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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer l'alinéa 7. Il est en effet difficile de comprendre le but 
recherché à travers cet alinéa, qui laisse à entendre qu'il n'existerait pas, dans certains territoires 
français, d'offre alimentaire locale et de qualité. 


